
  

 

Communiqué de presse 

   

Ce vendredi 24 février 2023, à la veille de l’ouverture du SIA 2023, le Président de la République a 

reçu au palais de l’Élysée l’ensemble des acteurs du monde agricole ultramarin, dont les exposants 

présents au SIA. 

 À Paris, le 25 février 2022  

Ce temps d’échanges a été l’occasion pour le Président de la République de rappeler son attachement 

au chantier de transformation agricole. Ces travaux, conduits par le ministre de l’agriculture et de la 

souveraineté alimentaire et le ministre délégué chargé des outre-mer, doivent permettre (I) 

d’intensifier la part des produits innovants et de qualité, (II) de s’appuyer sur la structuration des 

cultures historiques pour développer des cultures de consommation locale et (III) d’accroître la 

souveraineté alimentaire à l’horizon 2030 (pour les filières où cela est possible comme les fruits et 

légumes et l’élevage). 

Au-delà de la diversification agricole, le Président de la République a aussi évoqué les enjeux relatifs 

aux intrants (engrais, alimentation animale) et à l’alimentation. Le COVID et la guerre en Ukraine ont 

mis en exergue les attentes et les besoins des territoires. 

Le plan de résilience gouvernemental a permis un soutien spécifique aux outremer pour répondre aux 

effets de la guerre sur les coûts de production. Le ministère de l’agriculture et de la souveraineté 

alimentaire a déployé dix millions d’euros aux filières d’élevage ultramarines pour compenser une 

partie des surcoûts de l’alimentation animale. 

La planification écologique est par ailleurs réaffirmée comme un outil essentiel au service de la 

souveraineté alimentaire. Le plan de souveraineté fruits et légumes, construit depuis plusieurs mois 

avec l’ensemble des acteurs, constitue un premier exemple concret de cette nouvelle méthode pour 

répondre collectivement aux enjeux de souveraineté et de transition écologique. 

Les plans d’autonomies alimentaires à horizon 2030, en cours de finalisation dans chaque département 

et région d’outre-mer, permettront dans une logique territoriale, d’identifier les leviers pour réduire 

nos dépendances et accompagner les transitions nécessaires, en les adaptant aux spécificités locales. 

La souveraineté alimentaire, c’est aussi faire en sorte que les ultramarins consomment davantage de 

produits de la mer pêchés localement. Le Président de la République a confirmé son engagement vis-

à-vis de l’Union européenne pour aboutir sur le renouvellement des flottes de pêche ultramarines. 

Ces plans ont vocation à nourrir le volet agricole du prochain comité interministériel des outre-mer, 

pour lever les freins et calibrer les soutiens publics en fonction des orientations stratégiques définies 

par chaque territoire. Ce contexte rend encore davantage nécessaire l’effort initié depuis 2019 sur la 

transformation agricole.  
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